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POLITIQUE 8014-2024-02 

 
MODIFIANT LA POLITIQUE 8014 SOUTIEN ET AIDE FINANCIÈRE, TEL 

QU’AMENDÉE 
 

 
IL EST STATUÉ ET DÉCRÉTÉ PAR CE RÈGLEMENT CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 
 
La politique 8014 relative au soutien et aide financière est modifiée en remplaçant les 
articles 2.1 à 2.3 par les suivants : 
 

« 2.1 OBJECTIF 
 

Aider financièrement les organismes admissibles du territoire de la Ville de Saint-
Colomban pour la réalisation de projets ou d’activités à caractère environnemental, soit 
des projets visant la protection, l’amélioration et la mise en valeur des lacs et des cours 
d’eau. 
 

2.2 ORGANISMES ADMISSIBLES  
 

Les associations de lac et de cours d’eau à but non lucratif situés sur le territoire de la 
Ville de Saint-Colomban constituent les organismes admissibles.  
 

2.3 NATURE DE L’AIDE 
 

Le montant de l’aide accordée par la présente politique est fixé, annuellement, à mille 
dollars (1 000$) selon l’enveloppe budgétaire octroyée par la Ville. »  
 
ARTICLE 2 
 
La politique 8014 relative au soutien et aide financière est modifiée en ajoutant, à la suite 
de l’article 3.3, les articles suivants : 
 

« 3.4.  PROGRAMME DE SOUTIEN À L’ACHAT DE PRODUITS  D’HYGIÈNE 
 PERSONNELLE DURABLES 

 

L’objectif de ce programme est la réduction des coûts et des impacts 
environnementaux générés par la collecte et l’enfouissement de déchets qui 
auraient pu être évités, et ce, spécifiquement en matière d’achat et 
d’utilisation de certains produits associés à l’utilisation mensuelle d’hygiène 
personnelle. 

 
3.4.1 Personne admissible 
 

Toutes les personnes utilisant les produits d’hygiène personnelle et résidant 
sur le territoire de la Ville de Saint-Colomban peuvent bénéficier du 
remboursement. 
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3.4.2 Produits acceptés et modalités 
 

Le tableau ci-dessous énonce les produits acceptés aux fins du programme. 
 

Produits acceptés Remboursement respectif aux 2 ans 

➢ Coupe menstruelle réutilisable; 
➢ Serviette menstruelle lavable; 
➢ Culotte menstruelle lavable; 
➢ Protège-dessous lavable; 
➢ Compresse d’allaitement lavable; 
➢ Le matériel nécessaire à la 

confection de tels produits. 

Aide financière égale à 50% du 
montant d’achat taxes incluses, et 

ce, jusqu’à concurrence d’un montant 
maximal de 75.00$ 

 

Une seule demande de remboursement peut être effectuée pour l’ensemble 
des produits admissibles. 

 
3.4.3 Documents à présenter 
 

Pour bénéficier d’un remboursement, les documents suivants doivent être 
présentés au Service de l’aménagement, environnement et urbanisme de la 
Ville de Saint-Colomban : 

 
➢ Le formulaire dûment complété pour la demande de remboursement 

d’articles d’hygiène personnelle durables ; 
➢ Une preuve de résidence de la personne et/ou si la demande est pour une 

personne à charge : une procuration pour un adulte ou une copie du 
certificat de naissance ou d’adoption pour une personne de moins de 18 
ans; 

➢ La facture d’achat originale, d’un commerce du Québec, des produits 
d’hygiène personnelle durables.» 

 
La demande de remboursement doit être effectuée dans les trois (3) mois 
suivant l’achat des produits. » 

 
ARTICLE 3 
 
Cette politique entre en vigueur lors de son adoption par le Conseil municipal de la Ville 
de Saint-Colomban 
 
 
 
 
 
____________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Président d’assemblée  
 
 
 
______________________   _______________________ 
Xavier-Antoine Lalande    Catherine Séguin 
Maire        Greffière 
 

 
Adoptée le 16 janvier 2024 

 

 

 


